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DÉLIBÉRATION PR-1221 IX
SÉANCE DU 7 FÉVRIER 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres k) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

vu les mutations de projet   4/2017 (annexe G) et   5/2017 (annexe H)
établies par M. Christian Haller, ingénieur-géomètre officiel, en date du
20 février 2017;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

par 58 oui contre 8 non

Article unique. - Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif
à désafi'ecter la sous-parcelle DP   3461 B de Genève, section Eaux-Vives,
d'environ 4l m2 dans le secteur de la rueViollier selon la mutation de projet

  
4/2017 (annexe G) établie par M. Christian Haller, ingénieur-géomètre

officiel, en date du 20 février 2017 et de la sous-parcelle DP   3011B de
Genève, section Eaux-Vives, d'environ 90 m2 du chemin Frank-Thomas
selon la mutation de projet   5/2017 (annexe H) établie par M. Christian
Haller, ingénieur-géomètre officiel, en date du 20 février 2017.
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